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Auto-prélèvement vaginal  
Informations données au patient et/ou à sa famille 
 
 
 
 

De quoi s’agit-il ? 
L’auto-prélèvement vaginal permet la recherche de Chlamydia trachomatis et de Neisseria 
gonorrhoeae (germes responsables d’infections sexuellement transmissibles). 
Il consiste à récupérer soi-même des cellules par léger frottement d’un grand coton-tige au 
niveau du vagin. 

Comment se préparer à l’examen ? 
Se laver les mains avant de réaliser le prélèvement.  

Quelles est la durée approximative de l’examen ? 
L’auto-prélèvement vaginal dure quelques minutes. 

Comment se déroule l’examen ? 
 Choisir une position confortable (assise, debout, allongée, …) 

 Ouvrir le sachet qui contient le coton tige et le tube. Ouvrir le tube en 
prenant soin de ne pas renverser le liquide présent dans celui-ci. 

 Introduire doucement le coton-tige dans votre vagin sur environ 5 cm. 

 Tourner 3 fois le coton-tige dans un sens, puis 3 fois dans l’autre sens afin 
de toucher les parois de votre vagin.  

 Retirer le coton-tige et le mettre dans le tube à bouchon rose. 

 Casser le coton-tige dans le tube au niveau du trait rouge en s’aidant avec le bord du 
tube. Refermer le tube. 

 
 Noter vos noms, prénoms et date de naissance sur l’étiquette du tube.  

Quelles sont les consignes à respecter après l’examen ? 
Rapporter le prélèvement au laboratoire dans les 24h. Le prélèvement peut être laissé à 
température ambiante.  

Quels sont les risques potentiels de l’examen ? 
L’auto-prélèvement vaginal ne comporte aucun risque.  
Comment vais-je avoir les résultats ? 
Les résultats seront communiqués au médecin ayant prescrit l’analyse.  


